
 
 

RAAT_26LAV0301 A  1/30 

SOCOBAT EXPERTISES | 54 Rue Gabriel Péri, 92120 MONTROUGE | Tél: 04 78 28 95 49 
N°SIREN : 453 079 766 | Compagnie d'assurance : AXA  n° 541 120 2104 

www.socobat-expertises.com 

A
m

ia
n
te

 

+ 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits 

contenant de l’amiante avant réalisation de travaux  

Référence : RAAT_26LAV0301   
 

Arrêté du 16/07/2019 
R. 4412-97 à R. 4412-97-6 du Code du Travail issu du décret 2017-899 du 9 mai 2017 modifié par le décret 2019-251 du 

27 mars 2019 Norme NF X 46-020 d’août 2017 
 
 

Le 14/05/2021  

 

 
 

 

Bien :  Appartement  
 

Adresse : 45 rue 8 Mai 1945 77320 LA FERTÉ-GAUCHER  

Numéro de lot : 26LAV0301   

Référence Cadastrale : NC  
 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
 

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE  
24 COURS DES DEUX PARCS 77420 

CHAMPS-SUR-MARNE  

 

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE  
24 COURS DES DEUX PARCS 77420 

CHAMPS-SUR-MARNE  
 

INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Appartement  
 

Adresse : 45 rue 8 Mai 1945  

77320 LA FERTÉ-GAUCHER  
 

Propriétaire : HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE   

Réf. Cadastrale : NC   
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui 
 

 

situation :  

 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l'amiante  

 

 

Date de visite : 14/05/2021  
Opérateur de repérage : MARTIN Olivier  
 

 

Ce rapport ne peut être utilisé que dans son intégralité. 

Ce document reste la propriété de la société SOCOBAT Expertises et ne peut être utilisé pour aucun acte, sans que son 
paiement intégral n’ait été réalisé - tout contrevenant encours des sanctions pénales et des dommages et intérêts. 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à 
rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou 
indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : RAAT_26LAV0301  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : HABITAT 77  OPH DE SEINE DE MARNE  

Demeurant : 
ANT. PARIS VALLEE MARNE  24 COURS DES DEUX PARCS  77420  CHAMPS-
SUR-MARNE  

Représenté par :    

Commanditaire du repérage :  HABITAT 77  OPH DE SEINE DE MARNE  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur  MARTIN  Olivier  

Nom et adresse de l’entreprise : SOCOBAT-EXPERTISES   54 rue gabriel péri  92120  MONTROUGE  

N° de Siret : 45307976600037  

RCP-compagnie-n° de police : AXA  - 5411202104  

Nom et prenom de l’opérateur de 
repérage : 

MARTIN Olivier  

N° de Certification : 2872055  

Date d’expiration de la certification : 23/06/2021  

Organisme certificateur : BUREAU VERITAS CERTIFICATION  

1.3 Identification complète de l’immeuble concerné : 

Dénomination : Bâtiment  

Adresse complète : 45 rue 8 Mai 1945  77320  LA FERTÉ-GAUCHER  

Référence Cadastrale : NC  

1.4 Identification du Bâtiment concerné : 

Date du PC ou date de construction : Permis de Construire : Non communiquée  Construction : Non communiquée  

Fonction principale du bâtiment : Appartement  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bâtiment 
concerné : 

  

 
 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

MARTIN  Olivier   
SOCOBAT-EXPERTISES  
Le 14/05/2021  

 

Référence :  RAAT_26LAV0301  
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CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et 
produits contenant de l'amiante  

 
 
 

Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

 

N° du local Localisation materiau Etage 
critère de 
décision 

référence 
du 

prélèvement 
Référence (ZPSO) 

9 Salle d'eau 
Colle - Linoleum 

3ème 
Résultat 

d’analyse 
P001 

 

 
 
 
 

Exclusions 

Néant 
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2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Dans le cas d’un Bon de commande sans informations ou observations le diagnostiqueur considérera un programme de travaux 
type défini ci-dessous comme inscrit dans le CCTP du présent marché :  

Travaux d’embellissement du logement avec les prestations suivantes : 

 
- Visite de toutes les pièces du logement y compris cellier et balcon 
- Remise en peinture des plafonds et murs de toutes les pièces intérieures (Distinction entre murs porteurs 

et cloisons ) 
- Remplacement des sols souples et dépose des sous-couches existantes 
- Dépose des appareils sanitaires (éviers, lavabo, WC, bidet, douche, baignoire) 
- Dépose des portes métalliques des placards 
- Remplacement des faïences / plinthes / carrelages cassés, arrachés, décollés 
- Dépose de faux-plafond 
- Remise en conformité électrique / gaz du logement 

 

Intitulé  

 

 

Sens du repérage pour évaluer un local : 

 
 
 

 

 

 

Remarques :  

Les prélèvements et sondages ont été effectués dans des endroits peu visibles afin d’éviter au maximum 
les dégradations visuelles et matérielles. Ils ont été systématiquement surfactés et/ou rebouchés avec un 
enduit blanc. Par ailleurs ces prélèvements ont été effectués le plus souvent et autant que possible sur des 
parties déjà détériorées. 

 

Objet et limites de la mission :La Société SOCOBAT Expertises a été sollicitée afin d'effectuer un 

repérage avant travaux, sur les éléments constitutifs du bâtiment, en vue d’identifier et de localiser les 
matériaux ou produits contenant de l’amiante incorporés dans l’immeuble.  

L’inspection porte sur les matériaux et produits des composants de la construction, avec dépose 
éventuelle de revêtement de sol et/ou plafond, démolition de coffrage, prélèvements et analyses, sans 
manipulation importante de mobilier, et est limitée aux parties visibles et accessibles à la date de 
l’inspection. 

Le maitre d’ouvrage devant nous fournir l’accessibilité à l’ensemble des locaux et parties du bâtiment, les 
locaux n’ayant pu être visités feront l’objet d’une étude complémentaire.  

 
Dans le cadre des futurs travaux qui nous ont été décrits, des prélèvements sur toute l’épaisseur des matériaux 
concernés ont été réalisés, tout en veillant à l’homogénéité des zones inspectées afin de ne pas effectuer de 
prélèvements inutiles. 
 
 
Ces repérages sont réalisés suivant l’arrêté du 16 juillet 2019 et la Norme NF X46-020 version 2017 

 B 
 C 
 A  D 
  
 E 
 F 
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3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées / Locaux à investiguer 
 

 

 

Parties d’immeuble concernées 
ou 

Locaux à investiguer  
Etage N° du local 

Entrée 3ème 1 

Chambre n°1 3ème 2 

Placard n°1 3ème 3 

Chambre n°2 3ème 4 

Chambre n°3 3ème 5 

Placard n°2 3ème 6 

Salon 3ème 7 

Cuisine 3ème 8 

Salle d'eau 3ème 9 

WC 3ème 10 

Balcon 3ème 11 
 

 
 

Programme de repérage 

Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 
juillet 2019 : 
 

 

3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

Néant 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

 

 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

Néant 
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4.4  Liste des Zones présentant des Similitudes d’Ouvrages 
 

Dans le cadre de la mission de repérage, l’opérateur de repérage a défini les Zones Présentant des Similitudes d’Ouvrages 
suivantes : 

 

 

Z001 : Mur Enduit Peinture (continue : NON) 
 

Localisation Désignation Matériau ou Produit identifié 
Référence 
(Sondage) 

Cuisine Mur Enduit - Peinture  

Salle d'eau Mur Enduit - Peinture  

 
 

Z002 : Cloisons Enduit Peinture (continue : NON) 
 

Localisation Désignation Matériau ou Produit identifié 
Référence 
(Sondage) 

Cuisine 

Cloisons Enduit - Peinture  

Cloisons Enduit - Peinture  

Salle d'eau 

Cloisons Enduit - Peinture  

Cloisons Enduit - Peinture  

 
 

Z003 : Plancher haut Enduit Peinture (continue : NON) 
 

Localisation Désignation Matériau ou Produit identifié 
Référence 
(Sondage) 

Cuisine Plancher haut Enduit - Peinture  

Salle d'eau Plancher haut Enduit - Peinture  

 
 

 

5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 
 

Titre 

Programme de travaux 
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5.2 Liste des matériaux et produits repérés 
 

Local Etage Zone Elément 
Matériau / 

Produit 

Critère(s) ayant 
permis de 
conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

état de 
dégradation 

abrégé 

Estimation de 
la quantité 

Salon 3ème 

ACE Cloisons 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P006) 

Non 
 

 

B et C Mur 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P005) 

Non   

D Mur facade 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P007) 

Non 
 

 

Plafond 
Plancher 

haut 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P009) 

Non   

Cuisine 3ème 

C Mur façade  
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P004) 

Non 
 

 

Plafond 
Plancher 

haut 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P008) 

Non   

B Mur 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P002) 

Non 
 

 

A Cloisons 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P003) 

Non   

B Cloisons 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P003) 

Non 
 

 

Salle d'eau 3ème 

Sol Plancher 
Colle - 

Linoleum 
Résultat 

d’analyse (P001) 
Oui MND  

A Cloisons 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P003) 

Non 
 

 

B Cloisons 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P003) 

Non   

B Mur 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P002) 

Non 
 

 

Plafond 
Plancher 

haut 
Enduit - 
Peinture 

Résultat 
d’analyse (P008) 

Non   

 

 
 

5.3 Liste des matériaux et produits contenants de l’amiante repérés 

 
Eléments contenant de l'amiante : 
 

N
° 

L
o

c
a
l 

Local Elément Zone Matériau / Produit Méthode 

référence 
du 

prélèvem
ent 

état de 
dégradati

on 
abrégé 

(AVT2019) 
Quantifica

tion 

9 Salle d'eau Plancher Sol Colle - Linoleum 
Résultat d’analyse 

(P001) 
P001 MND  
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5.4 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met 
à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé 
publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à 
disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la 
santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I 
de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du 
rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche 
d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux 
dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du 
travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de 
l’article R. 4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

PRELEVEMENT : P001  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salle d'eau 

Plancher - Sol 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Colle - Linoleum 

Résultat amiante 

Présence d’amiante (Fibres d'amiante de type chrysotile) 
 

 
 

 

PRELEVEMENT : P002  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salle d'eau 

Mur - B 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 

 

 



 
 

RAAT_26LAV0301 A  11/30 

SOCOBAT EXPERTISES | 54 Rue Gabriel Péri, 92120 MONTROUGE | Tél: 04 78 28 95 49 
N°SIREN : 453 079 766 | Compagnie d'assurance : AXA  n° 541 120 2104 

www.socobat-expertises.com 

A
m

ia
n
te

 

PRELEVEMENT : P003  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salle d'eau 

Cloisons - A 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 
 

 

PRELEVEMENT : P004  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Cuisine 

Mur façade  - C 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P005  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salon 

Mur - B et C 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 
 

 

PRELEVEMENT : P006  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salon 

Cloisons - ACE 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 
 

 



 
 

RAAT_26LAV0301 A  13/30 

SOCOBAT EXPERTISES | 54 Rue Gabriel Péri, 92120 MONTROUGE | Tél: 04 78 28 95 49 
N°SIREN : 453 079 766 | Compagnie d'assurance : AXA  n° 541 120 2104 

www.socobat-expertises.com 

A
m

ia
n
te

 

PRELEVEMENT : P007  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salon 

Mur facade - D 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
 

 
 

 

PRELEVEMENT : P008  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salle d'eau 

Plancher haut - Plafond 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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PRELEVEMENT : P009  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

HABITAT 77 OPH DE SEINE DE MARNE RAAT_26LAV0301 
3ème - Salon 

Plancher haut - Plafond 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

MARTIN Olivier 14/05/2021 Enduit - Peinture 

Résultat amiante 

absence d’amiante 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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Planche de repérage 

 

Client : HABITAT 77 OPH DE SEINE DE 
MARNE 

Titre : Localisation prélevements 

N° dossier : RAAT_26LAV0301 

 Adresse : 

Bâtiment 
45 rue 8 Mai 1945 
77320 LA FERTÉ-GAUCHER 

N° planche : 1/2 Version : 0 

Type : Croquis 

Date : 14/05/2021  Localisation / Bâtiment :  

Intervenant : MARTIN Olivier Niveau :   

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Commentaire :  
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Planche de repérage 
Legende : 

 

 

 

Client : HABITAT 77 OPH DE SEINE DE 
MARNE 

Titre : Localisation amiante 

N° dossier : RAAT_26LAV0301 

 Adresse : 

Bâtiment 
45 rue 8 Mai 1945 
77320 LA FERTÉ-GAUCHER 

N° planche : 2/2 Version : 0 

Type : Croquis 

Date : 14/05/2021  Localisation / Bâtiment :  

Intervenant : MARTIN Olivier Niveau :   

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Commentaire :  
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ANNEXE : Procès verbaux d’analyse 
 

PV_00720210500583466 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
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Numéro de rapport avant travaux : RAAT_26LAV0301  
 
 
 
 
 
 
Date : 14/05/2021  
Numéro :  26LAV0301     Adresse Logement : 45 rue 8 Mai 1945 77320 LA FERTÉ-GAUCHER  
 
 
Présence de calorifugeages, flocages ou faux plafonds amiantés (DAPP) :   NON       OUI   
 
 

Matériaux amianté Localisation Etat de conservation 
Intervention effectuée sur le 

matériau amianté avant 
relocation 

 
 

   

 
 
 
Présence d'autres matériaux amiantés dans le logement :     NON       OUI   
 

Matériaux amianté Localisation Etat de conservation 

Intervention effectuée sur le 
matériau amianté avant 

relocation 
 

 

LE RC RT 

Colle – Linoleum 
 

Salle d’eau MND  

 
 
 
*Légende : 
 

1 Evaluation périodique visuelle   ND  Non Dégradé       

2 Surveillance du niveau d'empoussièrement   MD  Matériau dégradé     

3 Travaux de retrait ou d'encapsulage          
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE SYNTHESE 
MATERIEUX CONTENANT DE L’AMIANTE – PARTIE PRIVATIVE 
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Préconisations à respecter pour les travaux d'aménagement intérieurs concernant les matériaux et  

produits contenant de l'amiante : 
  
Ces préconisations sont à prendre en compte dans le cas ou des matériaux amiantés ont été repérés 
dans votre 

logement. 
  
Il est interdit de déposer - arracher - les matériaux concernés. 
Nous vous rappelons qu'en perçant ou en ponçant par exemple, vous pouvez être amenés à abîmer le 

matériau 

contenant de l'amiante et ainsi libérer des fibres dans l'air. 

Pour des travaux sur ou à proximité de ces matériaux nous vous conseillons d'avoir recours à un 
professionnel. 

A défaut : 
Vous pouvez recouvrir les dalles de sol par un lé, une moquette, avec encollage en périphérie de la 

pièce 

seulement avec adhésifs ou pistolet à colle. 

Vous pouvez percer ponctuellement sous réserve : d'utiliser des équipements de protection individuels 
adaptés et 

jetables (kit de protection amiante : protection respiratoire jetable avec filtre P3, combinaison jetable de 
type 

5…), de protéger la zone de travail, de travailler en mouillant préalablement le support, de nettoyer avec 

une  
serpillière humide après intervention (à jeter après travaux), d'utiliser un double ensachage pour les 

déchets 
(matériels de protection, de nettoyage, poussières…) à jeter dans les dépôts spécifiés par les services 

municipaux, 

de démonter sans casser, d'utiliser des outils manuels ou à faible vitesse de rotation… 

Vous pouvez également consulter le site de la Cramif :  
http://www.cramif.fr  
 

 
 
 
 

Date :                  Signature : 

 


